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BERNARD Christophe 
[Ŝǎ tǊŞǎ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ мсонл BLANZAGUET ST CYBARD 
Port. : 06.31.90.96.65 
@ : christophe.bernard61@orange.fr 

BOTTELEAU René 
Impasse La Couture 16410 DIRAC 
Port. : 06.32.78.10.88 
@ : rene.botteleau@nordnet.fr 

BOUGOUIN Michel 
5 le domaine des Breuils 17920 BREUILLET 
Tél. Dom. : 05.46.05.21.70   Port. : 06.79.52.55.76 
michel.bougouin@wanadoo.fr 

BOURIN Anne Marie 
8 Rue de la Marine  16160 GOND PONTOUVRE 
Tél. Dom. : 05.45.68.26.08  Tél. Bur. : 05.45.94.35.46 
@ : ani.bourin@wanadoo.fr    

BREGEON Céline 
Le Montouleix 24360 BUSSIERE BADIL 
Port. : 06.71.69.41.71 
@ : gatellier.ce@voila.fr 

CHOPY Laurent 
Rue des Vignes 16500 CONFOLENS 
Port. : 06.87.19.44.26 
@ : laurent.chopy@9online.fr 

 DELAGE Jean-Marie 
82, route de Vitrac 16110 TAPONNAT 
Tél. : 05.45.70.26.22  Port. : 06.70.36.78.78 
@ : jean-marie.delage3@wanadoo.fr 

DORBE Christophe 
6B rue du bois des Cardinaux 16440 NERSAC 
Tél. Dom. : 05.45.90.90.96 ς Port. : 06.77.28.12.87 
@ : c.dorbe@libertysurf.fr 

DUMOUSSAUD Philippe 
21 rue des Granges 16160 GOND PONTOUVRE 
Port. : 05.45.94.21.02 
@ : philippe.dumoussaud@cegetel.net 

FLATREAUD Jean François 
Puiservaud 16220 EYMOUTHIERS 
Tél. Dom. : 05.45.23.92.64  Port. : 06.76.34.71.38 
@ : francois.flatreaud@wanadoo.fr 
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FRICONNET Sandrine Rue des Eaux Claires 16230 NANCLARS 
Port. : 06.19.66.86.12   
@ : sandrine.friconnet@orange.fr 

GAUDARD Alain 
Rue du Petit Guillon  Le Rosier 16440 MOUTHIERS / BOEME 
Tél. Dom. : 05.45.67.98.89  Port. : 06.80.08.03.30 
@ : alain.gaudard@laposte.net 

GROS Christophe 63 impasse des rouges gorges 16430 CHAMPNIERS 
Port. : 06.20.34.75.76 
@ : agnes.gros@aliceadsl.fr 

JUBIEN Claire Le Four à Chaux Cidex 189 16440 ROULLET 
Tél. Dom. : 05.45.64.70.36 Port. : 06.86.13.38.21 
@ : claire.jubien@laposte.net 

LIVERT Christophe 9 impasse au Buisson 16340 ISLE ESPAGNAC 
Port. :  06.30.74.30.39  
@ : christophe.livert@wanadoo.fr 

MATTIUZZO Jean-Patrick 11 route de la petite champagne Margonnet  16200 BOURG CHARENTE 

Port. : 06.07.52.73.18  
@ : jpmattiuzzo@gmail.com 

NORDLINGER Richard 12 rue du Pdt H. Fougert 16300 BARBEZIEUX 
Port. : 06.23.45.17.40  
@ : richard.nordlinger@wanadoo.fr 

PRINCE Geneviève 
2  Ƴƻǳƭƛƴ ŘΩhƭŞǊŀǘ 16110 LA ROCHEFOUCAULD 
Tél. Bur. : 05.45.62.00.32   Tél. Dom. : 05.45.62.18.86 
Port. : 06.81.49.78.57 @ : gprince16@gmail.com 

RAGUENAUD Jean-Luc 
Route de la Rivière ς Orlut  16200 MERIGNAC 
Port. : 06.03.48.14.54 
@ : jlraguenaud@alsatis.net 

RAYNAUD  Christian 547 avenue Foch 16600 RUELLE 
Tél. : 05.45.68.03.54   
@ : christian.raynaud2@free.fr 

ROBIN Guy 2 rue Froide 16140 AIGRE 
Port. : 06.89.33.74.61 
@ : guy.robinemm@orange.fr 

TROCCAZ Claude 62 rue Montplaisir 16100 COGNAC 
Port. : 06.81.66.89.83 
@ : claude.troccaz@wanadoo.fr 

WENTZINGER Morgane 22 route de Marthon 16380 CHAZELLES 
Tél. Dom. 05.45.21.47.78 Port. : 06.58.91.57.38 
@ : morgane.wentzinger@bbox.fr 

 

C.T.F. :   GENDRY  Nicolas Port. : 07.86.95.27.05  @ : gendrynicolas@gmail.com 
 

  

mailto:jpmattiuzzo@gmail.com
mailto:claude.troccaz@wanadoo.fr
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COMMISSIONS 
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INFOS ADMINISTRATIVES 

MESSAGES 

 

 Le Comité possède un répondeur et une adresse mail : UTILISEZ LES !... 
 Pour les ƳŜǎǎŀƎŜǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

concernées. 

CONTACT : COURRIERS, E-MAIL ET SITE 

 

- Le courrier concernant le département doit être adressé au Comité et non à la Ligue 
 - Il doit être daté et suffisamment affranchi όǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞύ 
 - LƴŘƛǉǳŜǊ ŀǳ ǾŜǊǎƻ ŘŜ Ǿƻǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ƭŜ ƴƻƳ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊ 

- Le courrier peut également être transmis :  par e-mail (cd16hb@hand16.com ς 2216000@handball-france.eu) 

LICENCES 

 

- Les licences doivent être envoyées à la Ligue et non au Comité. 
- ! ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ Ǿƻǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƭŜǎ ǎŀƛǎƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǎǳǊ DŜǎǘΩƘŀƴŘ 

(https://www.ff -handball.net) 

ADRESSE MAIL STANDAR5L{;9 ϧ D9{¢ΩI!b5 

 

- La FFHB à mis à la disposition de chaque club une adresse mail standardisée, afin que FFHB, Ligue et 
/ƻƳƛǘŞ ǇǳƛǎǎŜ ȅ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

- Cette adresse est également utilisée par Gest'hand pour l'envoi automatisé des mails (conclusions de 
matchs, reports, désignations, etc....). 

- Il est donc important que votre correspondant de club la consulte régulièrement.  
- Pensez également à mettre à jour vos coordonnées Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻŦƛƭ DŜǎǘΩƘŀƴŘΦ 

Ihw!Lw9 5Ωh¦±9w¢¦w9 DU SECRETARIAT DU COMITE 

                                           

 
 
 
 
  

ASSEMBLEE GENERALE 

 
AG CD16HB : date à définir, lieu sur proposition des clubs 
±ǆǳȄ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ Ŝǘ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ avant le 01 avril 2014 
AG Ligue : date à définir 
  

Lundi  8H00 ï 12H00 & 13H00 ï 17H00 
Mardi  8H00 ï 12H00 & 13H00 ï 17H00 
Mercredi        fermé  
Jeudi  8H00 ï 12H00 & 13H00 ï 17H00 
Vendredi  8H00 ï 12H00          fermé 

Retrouvez toutes les 
informations et toutes  

les mises à jour  
sur le site  

ww.hand16.com.  
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PLAN ARBITRAGE 

A / LES BESOINS : 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /5! ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ est : 

- 1 arbitre par équipe « sénior » engagée 
- м ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ όb-мΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘύ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ  « senior » 
engagée. 
 

Pour être reconnu au titre de la Contribution Mutualisée, un Arbitre ou Jeune Arbitre doit effectuer un 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ :  
 
мκ [ΩŀǊōƛǘǊŜ όму Ł сл ŀƴǎύ :  
Pré-ǊŜǉǳƛǎ Υ şǘǊŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƧƻǳŜǳǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǎǘŀƎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
désigné sur les rencontres à venir. 
Pour pouvoir être validé, il devra assurer au minimum 7 arbitrages. 
 
2/ Le jeune arbitre (14 à 18 ans ς 95, 96, 97, 98 & 99) :  
Pré-requis : être licencié joueur. 
Pour pouvoir être validé, il devra assurer au minimum 5 arbitrages. 
Pour prétendre accéder au grade de JAD (Jeune Arbitre Départemental), il devra participer aux stages 
organisés par la CDAJ, celle-Ŏƛ Şǘŀƴǘ ǎŜǳƭŜ ƘŀōƛƭƛǘŞŜ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴΦ 

 
* Si le JA ne participe pas aux stages organisés par la CDAJ, il sera alors qualifié de JA Club mais ne pourra pas 
prétendre à une évolution au grade suivant dans la saison réalisée. 
 
¦ƴ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ōƭŀƴŎƘŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō Ŝǘ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ƧƻǳŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŏƭǳō ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
comptabilisé comme arbitre dans le club où il possède une licence blanche sauf dans le socle de base de la 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ό/a/5ύΦ Lƭ ƭǳƛ ŦŀǳŘǊŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ Ŏƭǳō ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
qui ne pourra plus le comptabiliser comme un de ses arbitres. 

B/ STATUT ET RAPPEL : 

 

Un arbitre est tenu par un droit de réserve, plus partiŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ ! 
ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǎŀƛǎƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘΦ 
 
Loi 2006-1294 (3 principes importants) 
- [Ŝ мϲ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎǎƛƻƴΦ 
- [Ŝ нϲ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŧŀƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ όǇŀǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ pénal) 
- Le 3° principe exclut explicitement tout lien de subordination caractéristique du contrat de travail entre 
ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Ŝǘ ǎŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
travailleur indépendant. 
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C/ LES DESIGNATIONS : 

 
La CDA désigne des binômes ou des arbitres seuls sur toutes les compétitions relevant de sa compétence. Elle a 
ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ Ŏƭǳō ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci devant déléguer par une 
désignation nominative un arbitre licencié en son sein pour officier et en prévenir la CDA.  
Si la CDA le juge nécessaire, il lui est possible de désigner un arbitre ou un binôme sur deux rencontres de 
ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǿŜŜƪ-end. 
La CDA désigne un juge arbitre dit « oōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǎ η ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ƻǳ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƻǳ ǳƴ ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ Řƛǘ  ζ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ η ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ 
ƭŜǎ W! Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎǎƛƻƴΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ǳtile ou nécessaire, la CDA désigne un juge 
arbitre dit  « délégué » sur une rencontre. 
 

D/ SECRETAIRE, CHRONOMETREUR: 

 
/ƘŀǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŎƘΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎƘǊƻƴƻƳŞǘǊŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 
dans le club recevant et dans le club visiteur.  
 

E/ RESPONSABLE DE LA SALLE ET 59 [Ω9{t!/9 59 /hat9TITION : 

 
wƾƭŜ Řǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ό!ǊǘƛŎƭŜ уу ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭύ 
 
Article 88.1 
¢ƻǳǘ Ŏƭǳō ŀŦŦƛƭƛŞ Ł ƭŀ CCI.Σ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘΣ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǾŀnt elle, des officiels, des 
joueurs et des spectateurs. Le club est tenu de prendre les mesures nécessaires pour assurer le bon ordre et le 
respect des joueurs, des arbitres, du délégué, des officiels, et de leurs biens avant, pendant et après les 
rencontres, éventuellement par recours à des prestataires spécialisés.   
Le club désigne obligatoirement à cet effet un licencié majeur qui figure sur la feuille de match au titre de 
ζǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ηΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ όōǊŀǎǎŀǊŘ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǎƛƎƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛŦύΦ 
Article 9.7.1d, cette personne doit disposer d'une place réservée à proximité de la table de marque, place 
identifiée par la fonction qu'il exerce. 
" ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜ Ŏƭǳō Ŝǎǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ DǳƛŘŜ 
CƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭΦ 
Pour les compétitions nationales, les missions de ce responsable sont décrites dans le Guide des Compétitions.  
Pour info : Pour les manifestations accueillant plus de 1 500 personnes, les organisateurs sont tenus de 
respecter les dispositions du décret du 31/05/97, et les textes subséquents. 
 
Article 88.2 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘϥǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭϥǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛƴŜǎ ƴƻƴ ƭŀǾŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Υ  
τ le club recevant doit en informer le club visiteur sur la conclusion de match,  
τ le responsable de salle du club recevant doit mettre gratuitement à la disposition de chaque équipe un 
flacon de colle ou résine dite «lavable à l'eau». Ces flacons, contenant le même produit, seront déposés à la 
table de marque.  
Si le club recevant ne fournit pas de colle ou résine dite « lavable à l'eau », il lui est infligé une sanction 
financière dont le montant correspond à celui de la sanction financière pour forfait isolé à son niveau de jeu.  
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{ƛ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ƧƻǳŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜ ƻǳ ƭŀ ǊŞǎƛƴŜ ƭŀǾŀōƭŜ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƻǳ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
salle (ou soƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘύ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŎƘΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ŘŜǾǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ 
ŘŜ ƳŀǘŎƘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦŀǳǘƛǾŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǇŜǊŘŀƴǘŜ ǇŀǊ ŦƻǊŦŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ  
 
Article 88.3  
Lorsque le propriétaire d'une salle interdit l'usage de toutes colles et résines :  
τ le club recevant doit en informer le club visiteur sur la conclusion de match,   
τ les deux équipes doivent jouer sans utiliser de colle ou de résine.  
{ƛ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŏƻlle ou une résine quelconque, ou si le propriétaire de la salle 
όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘύ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŎƘΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ŘŜǾǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ 
ƳŀǘŎƘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦŀǳǘƛǾŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǇŜǊŘŀƴǘŜ ǇŀǊ ŦƻǊŦŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻn sportive concernée 
 
 

Cκ /hww9{thb5!b¢ 5Ω!RBITRAGE : 

 
Chaque club adressera obligatoirement pour le début de saison les coordonnées de son correspondant 
ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ. 
Lƭ ǎŜǊŀ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ Ŏƭǳō ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǇƻǳǊ ŘƛǊƛƎŜǊ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řésignée par la CDA tout en 
veillant aux compétences de celui-ci quant à la difficulté du match. Il sera aussi la liaison entre la CDA et son 
Ŏƭǳō Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ  
 
 

G/ FORMATIONS ET SUIVIS: 

 
1/ JEUNES ARBITRES : 

La formation se fera en relation avec la commission technique. Les dates seront communiquées 
ultérieurement. 
Le « juge arbitre accompagnateur de JA » (tuteur) est une personne licenciée et retenue par une structure 
ŀǊōƛǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ W! ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŜǊΦ 
Les rencontres des championnats des catégories -12 à -18 ans masculins et féminins doivent, dans la mesure du 
possible, être dirigées par des jeunes arbitres ou arbitres «espoirs» (94, 93, 92 & 91). [ΩŀǊōƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 
rencontres devra obligatoirement être inscrit sur la FDME. En cas de manquement de cette rubrique, une 
ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƳŜƴǘƛƻƴ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŀǳ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƻǳ ŀǳ Ŏƭǳō ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ǎƛ celui-ci a été désigné par la CDA. 
Le club recevant désignera un de ses Jeunes Arbitres pour diriger une rencontre de -12, -14 ou -мсΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
ǘǳǘŜǳǊ όŀǊōƛǘǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ƻǳ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ŘƛǇƭƾƳŞύ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ǘŃŎƘŜΦ 
 

2/ ARBITRES : 
La formation se fera lors de plusieurs stages (dates communiquées ultérieurement). Des suivis seront 
programmés pour accompagner et évaluer un arbitre ou un binôme. 
Le « ƧǳƎŜ ŀǊōƛǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ » est une personne licenciée et retenue par une structure arbitrale en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŀǊōƛǘǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ōƛƴƾƳŜ ǎǳǊ ǳƴ ƳŀǘŎƘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
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Iκ 9/h[9 5Ω!w.L¢w!D9 : 

 
La CDA ǎŜ ǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
leur structure ou en partenariat entre plusieurs structures. 
Le nom du responsable devra être communiqués à la CDA, ainsi que le planning des interventions afin que 
ƭΩŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜΦ 
 
wŞǳƴƛƻƴ ǘǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŞŎƻƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ǾŜƴŘǊŜŘƛ нт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł мфƘ ŀǳ ǎƛŝƎŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞΦ 
 

I/ APPELLATIONS, OBTENTION DE GRADE : 

 
1/ JUGE ARBITRE DEPARTEMENTAL : 

- Licencié joueur 
- Avoir dirigé au minimum 7 rencontres neutres sur désignation CDA 
- bΩŀǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 
- Avoir satisfait à un examen écrit (12/20) 
- Avoir un suivi favorable 
- Avoir participé au stage obligatoire de début de saison organisé par la CDA 
bƻǘŀ Υ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ arbitre départemental puisse prétendre accéder au niveau régional, il devra satisfaire aux 
exigences du test physique. 
 

2/ JUGE ARBITRE EN FORMATION DEPARTEMENTALE: 
- Licencié joueur 
- Avoir dirigé au minimum 7 rencontres neutres sur désignation CDA 
- Avoir satisfait à un examen écrit  
- Avoir participé au stage obligatoire de début de saison organisé par la CDA 
 

3/ JEUNE ARBITRE DEPARTEMENTAL: 
- Licencié joueur 
- Avoir dirigé au minimum 5 rencontres. 
- Avoir participé au moins à un stage de formation organisé par la CDAJ, celle-Ŏƛ Şǘŀƴǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ 
de son appellation. 
 

4/ JEUNE ARBITRE CLUB : 
- Licencié joueur 
- Avoir dirigé au minimum 5 rencontres  
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STAGES JEUNES ARBITRES DEPARTEMENTAUX 

 

OBJECTIFS :  

1. Arbitrer pour permettre Le JEU.  
нΦ !ǊōƛǘǊŜǊ Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩşǘǊŜ ƧƻǳŜǳǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ 
ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǎǇƻǊǘƛŦ όex : arbitrage inter-comités, inter-ligues, etc) 
оΦ !ǊōƛǘǊŜǊ ŎΩŜǎǘ Υ ETRE Responsable - ETRE Décideur.  
4. ArbiǘǊŜǊ ŎΩŜǎǘ Υ RESPECTER le JEU ς RESPECTER les joueurs/joueuses . 

           (cf « Opération Arbitres Jeunes »-FFHB)  

Toutes les infƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ζ pratique » Υ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǎǘŀƎŜǎ W!Σ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎΣ ƭŜǎ 
horaires vous seront communiquées avec les convocations envoyées aux clubs. 

Correspondante JA : S.FRICONNET (06-19-66-86-12) 

 

STAGES ADULTES DEPARTEMENTAUX SAISON 2013-2014 : 
 

STAGE DEBUT DE SAISON : OBLIGATOIRE POUR TOUS, AVEC EXAMEN ECRIT : 

Proposition au choix : samedi 7 septembre ou samedi 14 septembre 
Horaires : 9H30 à 12H    -     Lieu : Siège de la Ligue Poitou-Charentes 
Le lieu sera défini ultérieurement et vous en serez informé par courrier. 
Contenu : examen écrit, feuille de match électronique, iHand arbitrage, fair play. 

  

2EME STAGE PROGRAMME ς TEST ECRIT 

Le samedi 14 décembre 2013 
horaire: 9h à 12h 
lieu : à définir 
thèmes : test écrit, test vidéo, échange sur problèmes rencontrés 
 

3EME PROPOSITION : UN STAGE SERA PROGRAMME ς TEST ECRIT  

 
Le samedi 1 mars 2014 
Horaire : 9h à 12h 
lieu : à définir 
thèmes: test écrit, test vidéo, échange sur problèmes rencontrés 

 
 

Correspondants Arbitres :  
C.RAYNAUD - C.LIVERT - J.L RAGUENAUD 
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CONTRIBUTION  MUTUALISEE DES  CLUBS AU DEVELOPPEMENT (CMCD) 

  

PRINCIPES GENERAUX 

 
Les arbitres, les jeunes arbitres ne peuvent être 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
équipe, masculine ou féminine, et doivent être 
licenciés dans le club de référence pour la saison en 
cours. Un technicien par club.  
 

Les clubs de championnat pré-régional féminin ou 
masculin, qui prétendent accéder en division 
régionale, doivent répondre au socle de base du 
ŎƻƳƛǘŞ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǴ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞΦ 
 

Les clubs de championnat excellence féminin ou 
masculin, doivent répondre au socle de base du 
ŎƻƳƛǘŞ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘ Ŝƴ 
ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǴ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 
sera demandé. 
 

1.1.SOCLE DE BASE 

Toutes les équipes seniors, évoluant dans les 
championnats départementaux doivent répondre à 
des critères dans les domaines sportifs, techniques et 
arbitral. 
 

Ces critères, contenus dans un « socle de base », sont 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝǘ ŦƛȄŞǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale du comité Charente. 
 

1.2.SOCLE DE RESSOURCES 

Un seuil de ressources est demandé en fonction du 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 
Pour atteindre ce seuil, les clubs auront à leur 
disposition un éventail de critères dans les domaines 
suivants ; sportifs, technique et arbitral. 
 

Le seuil de ressource est fixé chaque année par 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ 
 

1.3.CONTROLE DU DISPOSITIF 

La commission départementale CMCD est 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ƴƛǎ Ŝƴ 
place. 
 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇǊƻŎŝŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ 
lΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ 
cas de carence, elle applique le dispositif décrit dans 

son volet « pénalités ». Les cas  particuliers non 
prévus dans le règlement départemental de la CMCD 
seront examinés par la commission  compétente. 
 

1.4.PENALITES EN CAS DE CARENCE 

Les carences constatées dans les domaines 
ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
prévu au chapitre pénalités. 
 

Les critères demandés aux équipes évoluant dans les 
championnats départementaux, ainsi que les 
pénalités qui en découlent, sont fixés par les 
Assemblées Générales des instances concernées, en 
référence de leurs règlements en vigueur. 
 

CHAPITRE 2 : PRESENTATION DU DISPOSITIF 
 

2.1 DOMAINE SPORTIF 
 

2.1.1 Socle de base : 
Pré-régional : 1 équipe de jeunes ς 9 à ς 17 ans  
Excellence : prévoir une équipe jeune pour 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞ-régional 
Cette équipe pourra être comptabilisée dans les 
ressources du club. 
Cette équipe doit être composée de joueuses ou 
joueurs du même sexe. 
 

2.1.2 Seuil de ressource : 
Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛŦ 
ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΦ 
Pour atteindre le seuil défini, le club fera valoir ses 
ressources dans le domaine sportif : 
 

VOIR TABLEAU EN ANNEXE et référentiel FFHB 
 

[ΩŜƴsemble de des « bonus η ǾƛŜƴŘǊŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ 
total des ressources identifiées. 
 

2.1.3 Application 
Les exigences (socle) et les ressources (seuil)  seront 
ǾŞǊƛŦƛŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΦ 
 

2.2 DOMAINE TECHNIQUE 
 

2.2.1 Socle de base : il est constitué par :  
En pré-régionale Υ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ 
Animateur Handball confirmé ou en formation. 
En Excellence et honneur Υ ŘΩǳƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ 
accompagnateur confirmé ou en formation 
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Le ou les entraîneurs des équipes premières 
déǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
la section ou  filière. 
Ces entraîneurs peuvent être comptabilisés dans les 
ressources du club. 
 

N.B.  Les licences blanches ne sont pas acceptées 
dans le domaine de la technique pour le socle de 
base. 
 

2.2.2. Seuil de ressources 
Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΦ 
Pour atteindre le seuil défini, le club fera valoir ses 
ressources dans le domaine technique :  
 

VOIR TABLEAU EN ANNEXE et référentiel FFHB 
                       

2.2.3. Application 
La période, durant laquelle le socle et les ressources 
seront vérifiés, se situe durant la deuxième quinzaine 
du mois ŘΩŀǾǊƛƭΦ 
 

Au 1er mai, les entraîneurs nécessaires pour le socle 
devront posséder la qualification requise (titulaire) et 
leur carte validée. 
 

Particularité Υ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾǊƛƭΣ 
les entraîneurs comptabilisés dans le socle mais dont 
ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ǉǳΩŜƴ ƳŀƛΣ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎΦ 
Dans le cas contraire, le socle ne sera pas accepté. 
 

2.3 DOMAINE ARBITRAL 
 

2.3.1. Socle de base  
Il comprend par section :  

1 arbitre par  équipe pré-régional 
 

Ces arbitres devront avoir effectué au moins 7 
arbitrages officiels et avoir participé au stage 
obligatoire de début de saison. 
 

N.B : les licences blanches ne sont pas acceptées 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ōŀǎŜΦ 
 

2.3.2. Seuil de ressources : 
Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΦ 

Pour atteindre le seuil défini, le club utilisera ses 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ : 
 
VOIR TABLEAU EN ANNEXE et référentiel FFHB 
 

/Ŝ ōƻƴǳǎ ǾƛŜƴŘǊŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
identifiées. 
 

2.3.3. Application 
La période à laquelle le socle et les ressources seront 
vérifiés se situe durant la deuxième quinzaine du 
Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ  
 
2.4 DOMAINE JEUNES ARBITRES (JA) 
 

2.4.1. Socle de base : 
Il est constitué par 
Pré-régional : 1 jeune arbitre départemental ayant 
effectué 5 arbitrages officiels et un stage reconnu par 
la CDA avant la fin de saison sur des ς17 à ς13 ans. 
Excellence et Honneur: prévoir un jeune arbitre pour 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 
 

N.B : les licences blanches ne sont pas acceptées 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ōŀǎŜΦ 
 

2.4.2 Seuil de ressources : 
Il est étŀōƭƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΦ  
 

Pour atteindre le seuil défini, le club utilisera ses 
ressources dans le domaine des jeunes arbitres :  
 
VOIR TABLEAU EN ANNEXE et référentiel FFHB 
 

2.4.3 Application :  
La période, durant laquelle le socle et les ressources 
seront vérifiés, est située au cours de la deuxième 
quinzaine Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭΦ 
Les jeunes arbitres devront avoir effectué au moins 5 
arbitrages officiels. 
  
2.5 ENGAGEMENT ASSOCIATIF  
 

Pour atteindre le seuil global de ressources, les clubs 
pourront ajouter au décompte précédant de 
nouveaux points : 
En référence aux licences qui leur ont été délivrées 
 
VOIR TABLEAU EN ANNEXE et référentiel FFHB 
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CHAPITRE 3 : CUMUL DES DOMAINES POUR 
SEUIL DE RESSOURCES  

 

Sections Niveaux Global 

 Pré-régional 240 

Masculines  Excellence 140 

 Honneur 100 

 Sections Niveaux Global 

 Pré-régional 220 

Féminines   

 Excellence 130 

 

CHAPITRE 4 : ECHEANCIER RELATIF A LA 
MISE EN APPLICATION DE CONTROLE 

 

Dates Circulation des documents 

octobre Envoi aux clubs des tableaux 
personnalisés selon les exigences du 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 

janvier Retour par les clubs des documents 
renseignés 
Etude des dossiers par la commission et 
information aux clubs des dossiers mal 
remplis et incomplets sur les socles de 
base. 

avril Vérification par la commission CMCD des 
renseignements d ΨŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
informatiques FFHB 

Début 
mai 

Transmission des résultats des 
vérifications à la COC pour détermination 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 
pour la saison suivante. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE 5 : PENALITES- BONUS SEUIL DE 
RESSOURCE   
 

Le socle de base non respecté : 4 points de 
pénalités. 
Le seuil de ressource atteint : Le tableau de 
ressource doit être complété par tous les clubs 
ayant une équipe en championnat départemental 
pour obtenir les avantages ci-dessous. 
Un arbitre par club est accepté dans le socle avec 7 
matchs arbitrés et un stage validé par la CDA. 
 

CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳşƳŜ Ŏƭǳō ǇƻǎǎŝŘŜΣ Ł ƭŀ ŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ 
masculine et une équipe féminine en pré-régional. 
Le socle de base est pour les 2 équipes. 
La commission mixte des statuts et de la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /a/5 ŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ 
ou sur demande du club concerné les possibilités 
ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ 
règlemŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
circonstances exceptionnelles ou légitimes. 
Dans ce cas précis, aucun club tiers ne pourra 
contester les décisions prises par la commission 
compétente. 
Les ressources apportées par la même personne, 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩapplication du présent dispositif, 
seront prises en compte dans le respect des règles 
relatives au cumul de mandat en référence à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CCI.Φ 
 

CHAPITRE 7 : TABLEAUX DE REFERENCE 
 

Les tableaux de référence seront envoyés au mois 
de novembre 

CMCD 2013/2014 

 

TECHNIQUE 
 

M F RESSOURCES M F 

Clubs départementaux Excellence     Pré-Régional 20 20 

 
1 animateur diplômé pour montée 40 50 Excellence 20 20 

  1 animateur diplômé ou en formation 20 30       

Par filière             

  Honneur           

  1 dirigeant accompagnateur confirmé ou 20 30       

  en formation           

  Bonus BE ou DE 70 80       
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Arbitrage 
2013/2014 

SOCLE M F  Ressources M F Seuil 

Pré-Régional 
Excellence 

Honneur 
Juge Arbitre en 
formation 40 50 

7 
arbitrages 
+ stage 
début de 
saison Honneur 40 40 

Pré-régional 
= 40 + 100 

  

Juge Arbitre 
départemental 
pour accession 60 70 

7 
arbitrages 
+ stage 
début de 
saison Excellence 40 40 

Excellence 
= 40 + 40 

Pré-régional 
= 1 arbitre  
+ 1 JAD                 

  
JAD / PRE-
REGIONAL 60 70 

5 + 
formation 
CDJA    100 60 

pour honneur 
si accession 
idem à pré-
régional 

Excellence 
= 1 arbitre  
+1 JAC pour 
accession JAC /EXCELLENCE 40 50 5          

  Pré JA 20 30           

  

Juge arbitre accom-
pagnateur reconnu 
par la CDA 30 30      

Par équipe 

Juge arbitre accom-
pagnateur  de JA 
reconnu par la CDA 30 30      

  
Formateur CDA 
CDJA 30 30      

  Label école 60 60      

Quota  

N-1/équipe (Nombre 

équipes rencontrées 
dans les différentes 

phases)          
 

SPORTIVE    M F  RESSOURCES  M F    

Pré-Régional 1 équipe jeune - 12 à 18 20 20 Pré-Régional 20 20   

  
montée = une équipe du 
même sexe 40 40 

Excellence, 
Honneur 20 20 

si 
accession 

Excellence, 
Honneur 1 équipe jeune - 12 à 18 20 20 

    

  
montée = une équipe du 
même sexe             

Bonus jeunes en région 20 30         

  jeunes en national 40 50         

Par filière Label voir FFHB             

  équipes moins de 10 20 30         

        

        

Associatif   

  idem à 2012 sauf 

  dirigeant = 1 point  
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REGLEMENT DES CHAMPIONNATS 

 
Rappel des règles de participation des joueurs applicables dans les compétitions départementales 
pour les clubs ayant plusieurs équipes engagées dans des championnats de niveaux différents.  
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛon Française de Handball, complétant 
les règles de la Ligue. 
 

REGLEMENT JEUNES TOURNOIS ET CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAUX 

CATEGORIES -11, -13, -15 ET -17 DEPARTEMENTAL.  

 
A) Un responsable de plateau pour les -11 et -13 ans 

Un responsable de la salle et du terrain obligatoire pour les -15 et -17 ans et au moins un majeur à 
ƭŀ ǘŀōƭŜ όƻǳ ǳƴ ƳƛƴŜǳǊ ŀǾŜŎ ǘǳǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜύ 

.ύ ¦ƴ ŎƘǊƻƴƻƳŞǘǊŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ όƻǳ ƳƛƴŜǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǘǳǘŜǳǊύ ŞǉǳƛǇŜ ǊŜŎŜǾŀƴǘŜΦ 
C) Un secrétaire majeur (ou minŜǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǘǳǘŜǳǊύ ŞǉǳƛǇŜ ǾƛǎƛǘŜǳǎŜΦ 
D) ¦ƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ŀȅŀƴǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ όǎƻǳƘŀƛǘŞ ǾƻƛǊŜ 
obligatoire). 
E) Feuille de tournoi ou match par Feuille De Match Electronique (FDME). 
F) Les matchs devront être arōƛǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ W! ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǾŜŎ ǘǳǘŜǳǊǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǎ 
(souhaité). 
Dύ [Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŎƘǎ όǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǊŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ DŜǎǘΩƘŀƴŘύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴ 
ǘŜƳǇǎ ŎƻǊǊŜŎǘ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 
H) {ǳǊ ƭŜ ōŀƴŎ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜΣ Ł ƭŀ ǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
inscrites sur la FDME. 
Lύ [Ŝǎ W! όŜǘ ǘǳǘŜǳǊǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ -17) devront contrôler et faire 
respecter ces points de règlement. 
J) Pour les tournois, suivre la grille officielle (déroulement et temps de jeux à respecter). 
K) Si les règles ne sont pas respectées, le club se verra infliger une amende financière liée aux faits. 
L) Le secrétaire et le chronométreur de table devront rester neutres, en ne portant aucun jugement 
ǎǳǊ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ƳŀǘŎƘΦ 
 
REGLE IMPORTANTE : 
Les accompagnateurs des équipes de jeunes Moins de 9, 11, 13, 15, 17 ans devront être en 
ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ζ dirigeant ou joueur ». 
Ces officiels adultes qui seront inscrits sur la feuille de match électronique assureront le bon 
déroulement des rencontres. En cas de litige, seules les personnes inscrites sur la feuille pourront  
apporter des informations.  
 

REGLEMENT SENIORS FEMININS ET MASCULINS, CHAMPIONNAT PHASE 1 ET 2 

A) PLUSIEURS EQUIPES EN DEPARTEMENTAL 

 
Un club qui a deux équipes engagées dans un même championnat départemental devra fournir au 
Comité, au moment où sa deuxième équipe sera engagée, une liste de sept joueurs qui seront 
affectés à une seule équipe. 
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B) PRESENTATION DE LA LICENCE 

 
/ŀǎ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ƭƛŎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ  
Un joueur(euse) qui ne peut pas présenter de licence (exemplaire club ou joueur) le jour du match 
Řƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǾŜŎ ǇƘƻǘƻΦ 
[Ŝ Ŏƭǳō Řƻƛǘ ŎƻŎƘŜǊ ƭŀ ŎŀǎŜ ζ Lb± η ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ Τ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊŀ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ Ŏƭǳō ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŘΩǳƴŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ DǳƛŘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭϐΦ 
{Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ όŜύ ƧƻǳŜǳǊόŜǳǎŜύ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎΣ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ƭƛŎŜƴŎƛŞ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ feuille de match, prend la responsabilité de faire ou de ne pas faire 
participer ce(cette) joueur(euse). Dans tous les cas, ce dirigeant reste responsable des conséquences 
de sa décision, aux plans sportif, disciplinaire et financier. 
{Ωƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜ όƭŀύ ƧƻǳŜǳǊόŜǳǎŜύ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞόŜύ ƻǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞόŜύ ŀǳ ƧƻǳǊ Řǳ ƳŀǘŎƘΣ  
 
les sanctions suivantes sont prononcées : 
τ perte du match par pénalité pour le club fautif ; 
τ pénalité financière dont le montant est fixé dans la partie Guide FinancieǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭΦ 
/ŀǎ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ƭƛŎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
Un joueur(euse) qui ne peut pas présenter de licence (exemplaire club ou joueur) le jour du match, ni 
ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǾŜŎ ǇƘƻǘƻ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘόŜύ ǎǳr la feuille de match et ne doit pas 
prendre part à la rencontre. 
{Ωƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ŎŜόŎŜǘǘŜύ ƧƻǳŜǳǊόŜǳǎŜύ ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
sont prononcées : 
τ perte du match par pénalité pour le club fautif ; 
τ pénalité ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ DǳƛŘŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭΦ 

C) MATCH REPORTE 

 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘ ŘƛŦŦŞǊŞΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ 
rencontre à la date initialement prévue sont autorisés à y participer à la nouvelle date, à condition 
ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻǳǇ ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŦŜǊƳŜ ƛƴŦƭƛƎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ł 
la date report du match. Les joueurs non qualifiés à la date initiale, en référence aux règles de 
qualification, ne peuvent jouer à la date de remplacement. Il en est de même pour les joueurs 
suspendus disciplinairement à la date initiale. Les joueurs ayant joué en championnat dans une autre 
équipe à la date initiale, ne peuvent pas participer aux rencontres différées, sauf dans le cas de deux 
compétitions différentes (coupe et championnat). 
Si le match a été avancé, les joueurs y ayant participé ne peuvent plus prendre part à une 
compétition se déroulant lors de la date initialement prévue, sauf dans le cas de deux compétitions 
différentes (coupe et championnat). 
Un joueur ne peut évoluer dans plusieurs équipes sur une même journée de Championnat ; 
 

¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƎŜǎǘΩƘŀƴŘΦ 

D) FORFAIT 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴŜ Şǉǳƛpe, tous les résultats obtenus par cette équipe sont annulés et 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦŀǳǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ Řŝǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜΦ 
/ŜǘǘŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜǎŎŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ b ƻǳΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
épreuve par qualification, ne peut participer à la compétition considérée la saison suivante (N+1). 

Un forfait général est prononcé après 3 forfaits isolés ou 6 matches perdus par pénalité. 
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Les matches perdus par pénalité dans les championnats départementaux seniors sont comptés 
ŎƻƳƳŜ ѹ ŦƻǊŦŀƛǘΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜ Řǳ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ с ƳŀǘŎƘŜǎ ǇŜǊŘǳǎ ǇŀǊ ǇŞƴŀƭƛǘŞ όƻǳ м ŦƻǊŦŀƛǘ Ҍ п ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŜǘŎΦΦΦύ 

E) BRULAGE 

 
vǳŀƴŘ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘƻƛǘΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳşƳŜ ŘƛǾƛǎƛƻn, disputer N matches, tout 
joueur ayant évolué N/2 fois dans cette équipe, ne peut plus participer dans une division de niveau 
inférieur à celle-ci. 
La valeur N/2 se définit par rapport au nombre de matches dans une compétition par poule ou dans 
une compéǘƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎΣ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΤ ŎŜ ǉǳƛ 
exclut la prise en compte des matches des phases dites de finalité. 
Le niveau inférieur se définit en termes de niveau hiérarchisé de compétition dans la même catégorie 
ŘΩŃƎŜ Řǳ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
Le non-respect de cette disposition entraîne la perte du match par pénalité. 
¦ƴ ƧƻǳŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ŞǾƻƭǳŞ bκн ŦƻƛǎΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǎŀƛǎƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ 
plus participer, à une autre épreuve de niveau inférieur, concernant des âges identiques. 
¦ƴ ƧƻǳŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƧƻǳŞ ǇŜƴŘŀƴǘ р ŘŀǘŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ όǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
blessure notamment) pourra rejouer normalement en division inférieure, après accord du Président 
de la Commission sǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦΦ 

F) REGLEMENT CHAMPIONNAT SENIORS (F/M) 

1. Un responsable de la salle et du terrain. 
2. ¦ƴ ŎƘǊƻƴƻƳŞǘǊŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ όƻǳ ƳƛƴŜǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǘǳǘŜǳǊύ ŞǉǳƛǇŜ ǊŜŎŜǾŀƴǘŜΦ 
3. ¦ƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƳŀƧŜǳǊ όƻǳ ƳƛƴŜǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǘǳǘŜǳǊύ ŞǉǳƛǇŜ visiteuse. 
4. ¦ƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ŀȅŀƴǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ όǎƻǳƘŀƛǘŞ ǾƻƛǊŜ 

obligatoire). 
5. Feuille de tournoi ou match réalisée par Feuille De Match Electronique (FDME) 
6. [Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŎƘǎ όǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǊŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ DŜǎǘΩƘŀƴŘύ ŘŜǾǊƻnt être respectés afin de 
ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŎƻǊǊŜŎǘ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

7. {ǳǊ ƭŜ ōŀƴŎ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜΣ Ł ƭŀ ǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
personnes inscrites sur la FDME. 

8. Les arbitres devront contrôler et faire respecter ces points de règlement. 
9. Pour les tournois, suivre la grille officielle (déroulement et temps de jeux à respecter). 
10. Si les règles ne sont pas respectées, le club se verra infliger une amende financière liée aux 

faits 
11. Le secrétaire et le chronométreur de table devront rester neutres, en ne portant aucun 
ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ƳŀǘŎƘΦ 

G) MONTEE ET DESCENTE  

MONTEE ET DESCENTE A LA FIN DE LA PHASE ACCESSION REGIONALE : Seul le premier accédera 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ wŞƎƛƻƴŀƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΦ Pas de 
descente. 
 
MONTEE, MAINTIEN ET DESCENTE A LA FIN DE LA PHASE ACCESSION PREREGIONALE : Le nombre 
ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǉǳƛ accède ou qui se maintient en Prérégionale, qui descend en Excellence est lié au projet 
proposé par la COC et au nombre de descentes des Championnats Régionaux. 
 
MODALITES DE CLASSEMENT : Voir annuaire fédéral :  « Guide Sportif - Règlement général des 
compétitions nationales » 
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FONCTIONNEMENT CHAMPIONNATS SENIORS FEMININS ET MASCULINS 
 

Dans les dispositifs proposés ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ : 
- donner un intérêt et un enjeu à chaque match tout au long de la saison, que ce soit pour 

monter, pour se maintenir ou pour ne pas descendre. 
- créer des poules les plus homogènes possibles. 
- optimiser les chances de maintien pour les accédants au championnat régional. 

 

Les résultats acquis dans une phase (scores ou points) ne sont pas conservés pour une phase 
suivante. 
 

Les championnats féminin et masculin ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŎŜǘǘŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
Prérégionale à 10 équipes. 

CHAMPIONNAT FEMININ 

 
PREREGIONALE FEMININE ( avec 10 équipes ) 

 

1) Composition de deux Poules A et B de 5 équipes à partir des classements 2012/2013 : 
 

Á Poule  A : Equipes classées  1 ς 3 ς 5 ς 7 ς 9 
Á Poule  B : Equipes classées  2 ς 4 ς 6 ς 8 ς 10 

 

2) Championnat en matchs Aller/Retour avec classement de 1 à 5 dans chacune des Poules. 
 

3) Les trois premiers des Poules A et B jouent un championnat Aller/Retour dans une Poule 
ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ Régionale. 

 

4) Les deux derniers des Poules A et B jouent un championnat Aller/Retour dans une Poule de 
ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 
 

th¦[9 5Ω!//9{{Lhb w9DLhb![9 
 

1) ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƳŀǘŎƘǎ ŘŜ ƭŀ tƻǳƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ п ǇǊŜƳƛŜǊǎ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƧƻǳŜƴǘ 
des 1/2 finales Aller/Retour et les vainqueurs jouent une Finale : 

 

   1 x 4   puis  4 x 1  Et une Finale 1-2 
   2 x 3   puis  3 x 2  classement 3-4 suivant points acquis avant finalités. 

 

2) [Ŝ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CƛƴŀƭŜ ŀŎŎŝŘŜ ŀǳ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ р ŀǳǘǊŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǳƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 
 

th¦[9 5Ω!//9{{Lhb tw9w9DLhb![9 
 

1) Elle regroupe les deux derniers des Poules A et B de Prérégionale et les 2 premiers des Poule 
/ Ŝǘ 5 ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

2) [Ŝǎ Ƙǳƛǘ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ !ƭƭŜǊ κ wŜǘƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ 
obtenir un classement de 1 à 8. 

 

3) [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǳƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŞǘŜrminera les clubs qui se 
ƳŀƛƴǘƛŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴŘǊƻƴǘ ƭΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩIƻƴƴŜǳǊ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ŎƘŀǊŜƴǘŀƛǎΦ 
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EXCELLENCE DEPARTEMENTALE FEMININE 
 

1) Composition de deux Poules C et D de X équipes à partir des classements 2012/2013. 
 

Á Poule C :  Equipes classées  1 ς 3 ς 5 ς 7 ς ф Χ 
Á Poule D : Equipes classées  2 ς 4 ς 6 ς 8 ς мл Χ 

 

2) Championnat en matchs Aller/Retour  avec classement de 1 à X dans chaque Poule. 
{ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Řŀƴǎ ces poules C et D est supérieur à 6 alors matchs en Aller simple 
et dans ce cas : 

 

ǎƛ tƻǳƭŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇŀƛǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎΣ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ нлмнκнлмо ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ  
par rapport aux autres pour recevoir plus souvent. 

 

3) [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŘŜǎ tƻǳƭŜǎ / Ŝǘ 5 ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tƻǳƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ 
ƳŀǘŎƘǎ !ƭƭŜǊκwŜǘƻǳǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 

4) [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƧƻǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ tƻǳƭŜ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘŎƘŜǎ !ƭƭŜǊκwŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ǳƴŜ 
poule avec classement direct ou sur 2 poules avec matchs de classement suivant le nombre 
ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

5) tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ tƻǳƭŜ 
ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜΦ 

 
 

CHAMPIONNAT MASCULIN 

 
 

PREREGIONALE MASCULINE ( avec 10 équipes ) 
 

1) Composition de deux Poules A et B de 5 équipes à partir des classements 2012/2013 : 
 

Á Poule  A : Equipes classées  1 ς 3 ς 5 ς 7 ς 9 
Á Poule  B : Equipes classées  2 ς 4 ς 6 ς 8 ς 10 

 

2) Championnat en matchs Aller/Retour avec classement de 1 à 5 dans chacune des Poules. 
 

3) Les trois premiers des Poules A et B jouent un championnat Aller/Retour dans une Poule 
ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 

4) Les deux derniers des Poules A et B jouent un championnat Aller/Retour dans une Poule de 
ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 
 

POULE 5Ω!//9{{Lhb w9DLhb![9 
 

1) ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƳŀǘŎƘǎ ŘŜ ƭŀ tƻǳƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ п ǇǊŜƳƛŜǊǎ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƧƻǳŜƴǘ 
des 1/2 finales Aller/Retour et les vainqueurs jouent une Finale : 

 

   1 x 4   puis  4 x 1  Et une Finale 1-2 
   2 x 3   puis  3 x 2  classement 3-4 suivant points acquis avant finalités. 

 

2) [Ŝ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CƛƴŀƭŜ ŀŎŎŝŘŜ ŀǳ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ р ŀǳǘǊŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǳƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 
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th¦[9 5Ω!//9{{Lhb tw9w9DLhb![9 
 

1) Elle regroupe les deux derniers des Poules A et B de Prérégionale et les 2 premiers des Poule C 
Ŝǘ 5 ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

2) [Ŝǎ Ƙǳƛǘ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ !ƭƭŜǊ κ wŜǘƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ 
obtenir un classement de 1 à 8. 

 

3) Le ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǳƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǉǳƛ ǎŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴŘǊƻƴǘ ƭΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩIƻƴƴŜǳǊ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ŎƘŀǊŜƴǘŀƛǎΦ 

 
 

EXCELLENCE DEPARTEMENTALE MASCULINE 
 

1) Composition de deux Poules C et D de X équipes à partir des classements 2012/2013. 
 

Á Poule C :  Equipes classées  1 ς 3 ς 5 ς 7 ς ф Χ 
Á Poule D : Equipes classées  2 ς 4 ς 6 ς 8 ς мл Χ 

 

2) - Championnat en matchs Aller/Retour  avec classement de 1 à X dans chaque Poule. 
- {ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇƻǳƭŜǎ / Ŝǘ 5 Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł с ŀƭƻǊǎ ƳŀǘŎƘǎ Ŝƴ !ƭƭŜǊ 
  simple et dans ce cas : 

 

ǎƛ tƻǳƭŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇŀƛǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎΣ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ нлмнκнлмо ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ  
par rapport aux autres pour recevoir plus souvent. 

 

3) [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŘŜǎ tƻǳƭŜǎ / Ŝǘ 5 ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tƻǳƭŜ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛƻƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ 
ƳŀǘŎƘǎ !ƭƭŜǊκwŜǘƻǳǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ tǊŞǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 

4) [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƧƻǳŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ tƻǳƭŜ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ Ƴŀǘches Aller/Retour sur une 
poule avec classement direct ou sur 2 poules avec matchs de classement suivant le nombre 
ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

5) tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ tƻǳƭŜ 
ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜΦ 
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REGLEMENT COUPE ET CHALLENGE 

A) COUPES ET CHALLENGES JEUNES 

 
1. En cas de tournoi, suivre le règlement général avec les temps de jeux en fonction du nombre 
ŘΩŞǉǳƛǇŜǎΦ [Ŝǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ par ǳƴ W! ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ qui ne joue pas. Il est 
ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳΩǳƴ ǘǳǘŜǳǊ accompagne ces JA. 

2. En cas de match sec, le temps de jeux de la catégorie sera pris en compte. Les JA seront  
désignés par le club recevant et ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ tuteur (souhaité). 

3. Pour les tournois, le club organisateur proposera un secrétaire, un chronométrŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
responsable de la salle et du terrain. 

4. Pour les matchs secs, le secrétaire sera du club visiteur, le chronométreur ainsi que le 
responsable de salle seront du club recevant. 

5. Les tuteurs de JA (la CDA se réserve le droit de désigner un tuteur) accompagneront les JA dans 
le contrôle de la FDME et les aideront à appliquer les règlements 

6. La FDME est obligatoire. Tout manquement sur FDME sera amendable. 
7. Pour les demi-finales et finales, les JA seront désignés par la C.D.A. 
8. Pour les Coupes jeunes, il ne sera pas accepté de demande de report de match pour raison de 

joueurs ou de Jeunes Arbitres sélectionnés. (sauf accord écrit entre les clubs concernés validé 
par la COC et la CDA) 
 

B) COUPE ET CHALLENGE SENIORS  

 

1. En cas de tournoi, suivre le règlement général avec les temps de jeux en fonction du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎΦ [Ŝǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊōƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ƴŜ ƧƻǳŜ 
pasΣ ǎŀǳŦ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ /5!. 

2. En cas de match sec, le temps de jeux de la catégorie sera pris en compte. Les arbitres 
seront  désignés par le Comité Départemental. 

3. Pour les tournois, le club organisateur proposera un secrétaire, un chronométreur ainsi 
ǉǳΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

4. La FDME est obligatoire. Tout manquement sur FDME sera amendable. 

5. Un joueur brûlé en championnat ne pourra pas jouer dans une équipe de division 
inférieure en coupe. 

6. Pour les finales, le règlement des indemnités sera pris en charge par le CD16
7. Le premier tour doit permettre de conserver 16 ou 8 équipes. 

8. En fonction du nombre de clubs engagés, il pourrait y avoir des tournois triangulaires lors 
du premier tour. Toutes les rencontres se feront en matches simples. 

9.  !ǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘƻǳǊ  Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ѻ ŘŜ ŦƛƴŀƭŜ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ǾŀƛƴŎǳǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƭƭŜnge. Les 
clubs qui auront fait un forfait seront éliminés. 

10. Le plus petit club recevra systématiquement, mais à partir des ½ finales un tirage au sort 
désignera le club recevant. 

11. Les handicaps seront les suivants : 

Plus de 16 ans Masculins (seniors)  : 
6 buts pour une division et 4 buts supplémentaires 
par division.  En tournoi on appliquera 4 + 2 
 
Plus de 15 ans Féminines (seniors)  :  
5 buts pour une division et 3 buts supplémentaires 
par division. En tournoi on appliquera 3 + 2 

 
Moins de 17 ans Masculins  :  
5 buts pour une division  
et 4 + 2 en tournoi 
 
Moins de 17 ans Féminines  :  
6 buts pour une division  
et 5 + 3 en tournoi 
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12. Un match de Coupe ne comptera pas dans le décompte des brûlages des joueurs 

13. Un joueur brûlé en pré-régionale ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ǊŜŘŜǎŎŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩexcellence 

14. Toute équipe Régionale ou Nationale engagé en Coupe Charente devra accepter et 
respecter les dates de chaque tour. En cas de doublon avec une journée de Championnat 
le samedi, le club devra jouer le match de Coupe le dimanche, ou se retirer de la 
compétition 

15. [ƻǊǎǉǳΩǳƴ Ŏƭǳō ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƎȅƳƴŀǎŜ ƭƛōǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ 
seront inverses et il devra alors se déplacer. 

16.  [ƻǊǎǉǳΩǳƴ Ŏƭǳō ŀǳǊŀ ŘŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ѹ ŦƛƴŀƭŜΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci se rencontreront 
obligatoirement à ce stade de la compétition 

17. Une coupe sera définitivement attribuée au club victorieux. Les trophées (Masculins et 
Féminins) seront remis temporairement aux clubs vainqueurs. Ils en seront détenteurs et 
responsables pour la saison. Les trophées seront acquis définitivement par les clubs qui 
ƭΩŀǳǊƻƴǘ ƎŀƎƴŞ о ŦƻƛǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊƻǇƘŞŜ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ƧŜǳ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞΦ 

18. Qualifications - Durée des matchs 
 

a) Si égalité à la fin du match,  pas de prolongation mais une série de 5 jets de 7 mètres. Puis 
match perdu au premier tir manqué. 

b) wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ (art.3.3.3 et 
3.3.4) 
 
ü tǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōǳǘǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ŘŜǎ о ŞǉǳƛǇŜǎΦ {ƛ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞƎŀƭƛǘŞΧ 
ü Prendre le Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōǳǘǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ {ƛ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞƎŀƭƛǘŞΧ 
ü tǊŜƴŘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ {ƛ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞƎŀƭƛǘŞΧ 

ü tǊŜƴŘǊŜ ƭŜ Ŏƭǳō ǉǳƛ Ł ƭΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜΦ 
 

c) Ce règlement vaut également pour la Coupe Charente jeunes. 
 

19. [Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜǎ ŦƛƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ 
appel au demi-finaliste vaincu. 

 
Rappel : {ǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ .ǳǊŜau Directeur du 
/ƻƳƛǘŞ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ όŘŀǘŜǎ Χύ ŀǾŀƴǘ ƻǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ 
déroulement, suivant le nombre de club engagés. 
Pour tout point non précisé, les Règlements Fédéraux seront appliqués. 

 

twh/95¦w9 9b /!{ 5Ω!RBITRE DEFAILLANT (CHAMPIONNAT & COUPES) :  

 
[ƻǊǎ ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘ ƻŦŦƛŎƛŜƭΣ о Ŏŀǎ ǎƻƴǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ :  
 
мκ wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ arbitre ƴŜǳǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊΦ {ƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 
plus gradé arbitre Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴΣ ǳƴ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ 
 
нκ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōƛǘǊŜ ƴŜǳǘǊŜΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴ arbitre officiel présent. Si plusieurs sont 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀŘŞ ŀǊōƛǘǊŜ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴΣ ǳƴ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ 
 
оκ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǊōƛǘǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭΣ ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘ Ŝƴ ǾǳŜ 
ŘΩŀǊōƛǘǊŜǊΦ [Ŝ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƻŦŦƛŎƛŜǊŀ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƧƻǳŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ 
ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳ ƧŜǳ όŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀƛƴǎƛ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊύΦ [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊōƛǘǊŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘ Ŝǎǘ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ƭŜ ƳŀǘŎƘΦ  
Sanction en cas de non respect de la procédure : match perdu par les 2 équipes.  
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REGLEMENT TOURNOIS 

CHAMPIONNAT / CHALLENGE 

- Le N° des équipes est tiré au sort 
- [Ω!ǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ƧƻǳŜ Ǉŀǎ sauf désignation 
ŘΩŀǊōƛǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ /5! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŎƘǎ ǎŜƴƛƻǊǎ 
- Exclusion 2 minutes 
- [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
 

Tournoi à 3 Tournoi à 4 Tournoi à 5 Tournoi à 6 

2 x 20 mn 2 x 12 mn 2 x 10 mn  2 x 8 mn 

RENCONTRE ARBITRE RENCONTRE ARBITRE RENCONTRE ARBITRE RENCONTRE ARBITRE 

A ς B C A ςD B A ς B E A ς B 1 E 

B ς C A B ς C A C ς D B C ς D 2 F 

C - A B A ς C D A ς E D E ς F 1 A 

  B ς D C B ςC A C ς B 2 D 

  A ς B D D ς E C A ς E 1 C 

  C - D A A ς C E D ς F 2 B 

    B - D A D ς E 1 F 

RESULTATS   C ς E B A ς C 2 B 

Victoire 3 pts   A ς D C B ς F 1 D 

Egalité 2 pts   B - E D C ς E 2 A 

Défaite 1 pts     B ς D 1 C 

      A ς F 2 E 

1 = Terrain n° 1  
2 = Terrain n° 2 

jeu en simultané 

A ςD 1 F 

B ς E 2 C 

C ς F 1 A 
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CONCLUSIONS DE MATCHS 
 
Les conclusions de matchs devront 
ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƛǎƛŜǎ Řŀƴǎ DŜǎǘΩƘŀƴŘ    
1 MOIS avant la date de la rencontre sous 
ǇŜƛƴŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜ (et 1 semaine avant la 
rencontre DERNIER DELAIS) : 
 
Conclusion de match non enregistrée : 

 1 mois avant la rencontre :   20Φлл  ϵ   

 15 jours avant la rencontre :   40Σлл  ϵ  
       Ces amendes sont cumulables. 

Toute conclusion de match non enregistrée   
1 SEMAINE avant la rencontre entraînera 
ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǳƴ FORFAIT pour le club fautif.  
Le club adverse en sera informé par le Comité. 

Lƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ 

les dates des championnats ou coupe pour 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞǎ 

au minimum 1 mois ½ avant la première date. Ou si 

ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Řŀƴǎ 

DŜǎǘΩƘŀƴŘΦ 

REMISES DE MATCHS 
 
Toute demande de remise de match devra 
impérativement être effectuée au minimum   
1 mois avant la date initiale concernée et 
saisie dŀƴǎ DŜǎǘΩƘŀƴŘ. 
 
Pour les regroupements jeunes, les reports de 
matchs se feront au plus tard le dernier 
mercredi du week-end précédent la 
rencontre. 
 
En cas de problème ou de compétition non 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Řŀƴǎ DŜǎǘΩƘŀƴŘ Τ [Ŝ Ŏƭǳō 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŜƴǾƻȅŜǊ ŘΩǳƴŜ part, au 
Comité Départemental, 1 des exemplaires de 
la demande ACCOMPAGNE DES DROITS*  et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ н ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ŀǳ Ŏƭǳō ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ  
 
Le club sollicité devra enregistrer 
Lat9w!¢L±9a9b¢ ǎŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ DŜǎǘΩƘŀƴŘ 
ƻǳ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ǊŜçu, 
dans les 8 jours qui suivront, (tant en cas de 
ǊŜŦǳǎ ǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴύΦ 
 
[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊŀ Řŀƴǎ DŜǎǘΩƘŀƴŘ ǎŀ 
décision, et facturera si besoin les frais 
inhérent à la demande.  
 

En cas de refus, la date initiale sera 
maintenue, le Comité en informant les deux 
clubs.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƭǳōǎΣ ŎΩŜǎǘ 
la date initiale qui sera maintenue avec match 
le dimanche à 15h00. 
Aucune remise de match ne doit avoir pour 
ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴ 
championnat à se dérouler après la dernière 
date du calendrier.  
 
Pour toute catégorie, le match qui ne se 
déroulera pas à la date initiale sans 
autorisation de report, sera perdu par 
pénalité. 
 
9b /!{ 5Ω¦wD9b/9  
Afin que votre demande de remise de match 
soit valide contacter le Président de la COC et 
le Président de la CDA.  
 
A défaut la demande de remise de match ne 
sera pas prise en compte. 
 
Modification de match parvenue : 
ω Ҍ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Υ Dw!¢¦L¢ 
ω entre 1 mois et le jour de la rencontre :   45 ϵ 

          (changement horaire/lieu)  15 ϵ    

ω Jeunes :                                       мл ϵ 

  
RAPPEL: 

tous les clubs peuvent et doi vent organiser  leurs rencontres  
du vendredi soir au dimanche après midi afin d'éviter trop de reports  
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COMMUNICATION DES RESULTATS  
& FDME (FEUILLE DE MATCH ELECTRONIQUE) 

La FDME est obligatoire pour les championnats départementaux. (pas besoin de doublon feuille de 
match papier). En cas de problème pour saisir une feuille de match, prévoir une feuille de match 
excel (disponible sur le site du comité). 
 
La FDME est le procès verbal de la rencontre, elle doit être vérifiée ǇŀǊ ǘƻǳǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƛƎƴŞŜ, 
validée et remontée. A chaque club et à chaque arbitre de vérifier la conformité entre les joueurs 
saisis et les joueurs sur le terrain. 
 
CHAQUE CLUB VISITEUR DOIT IMPERATIVEMENT PRENDRE UNE SAUVEGARDE DE LA FDME (de 
préférence en ǇŘŦύ ! [ΩL{{¦9 59 [! w9NCONTRE, ET CE AFIN DE PALLIER AUX EVENTUELLES PERTES 
DE FDME AVANT LA REMOb¢99 h¦ th¦w 9±L¢9w 5Ω9±9b¢¦9[[9{ Cw!¦59{. 
 

RAPPEL : 

Chaque semaine (le samedi matin de préférence) : télécharger les données du club et des clubs 
visiteurs. Sauvegarder la FDME le jour de la rencontre. Exporter les données. 

LIENS (IDENTIFICATION PAR ±h{ /h59{ 5Ω!//9{ D9{¢ΩI!b5ύ 

Logiciel « SaisieFeuilleHand » :  http://ns222842.ovh.net/fdme/install_feuille_de_match.exe 
Forum :   http://forum.ff -handball.org/ 
{ǳǇǇƻǊǘ DŜǎǘΩƘŀƴŘ Υ  support@handball-france.eu 

REMONTEES FDME ET RESULTATS 

La remontée des feuilles de matchs, et donc la communication des résultats, doit se faire par le CLUB 
RECEVANT IMPERATIVEMENT avant le dimanche midi (ou pour les matchs joués le dimanche après-
midi, avant 18h) 
Non utilisation de la FDME (hors panne informatique) Č нрΣлл ϵ 
non respect des délais de transmission des feuilles de matchs dans les délais impartis Č 30 ϵ 
Non communication des résultats dans les délais impartis Č 2лΣлл ϵ  

En cas de problème de remontées de FDME, ou si la FDME à été impossible à créer : signaler le 
problème par mail au comité, en précisant les rencontres concernées, les résultats correspondants, 
et en joignant les pdf ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ou le fichier excel utilisé dans 
les délais impartis. 

CASES NON REMPLIES 

ü Toutes les cases doivent être remplies. (à défaut Č 4 ϵ par mention manquante) 
ü !ōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎŀƭƭŜ, secrétaire, chronométreur Č мрΣлл ϵ 
ü [ΩOFFICIEL RESPONSABLE ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ LICENCIE. 

JOUEURS SANS LICENCE 

ü Tout joueur inscrit sur la feuille de match sans numéro de licence (licence déposée ou 
oubliée) ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦŀǳȄ ƴǳƳŞǊƻ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ 10 ϵ  
[ΩŀƳŜƴŘŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 5л ϵ par feuille de match.  
Vérification des licences et décochage des cases I NV 

  

http://ns222842.ovh.net/fdme/install_feuille_de_match.exe
http://forum.ff-handball.org/
mailto:support@ff-handball.org
mailto:support@ff-handball.org
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AMPLITUDE CHEZ LES JEUNES SAISON 2013-2014 

 AGE 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 -35 35

ANNEE 2006 et  + 2005 2004 2003 2002 2001 2000 99 98 97 96 95 94 93 92

CLASSE CE1 CE2 CM1 CM2 6ème 5ème 4ème 3ème Second e Premi ère Termi nal e

Intervent i on

CD16 /CLUB

Détect i on/

sél éct i on
 

D ET EC T ION  

( ID )

C o nco urs 

P ER  ( f ille ) , 

Sélect io n 

D EP  ( IC N ) + 

Stage LIGUE 

+ Stage 

P ro f il e t  

C o nco urs 

P ER  ( f ille )  

P OLE ( f ille  

e t  garço ns)  

e t  

IN T ER LIGUE

F o rmat io n des 

A nimateurs

Sous 

dérogation 

Joueurs de pole 

Sous 

dérogation 

Joueuses de 

pole 

ADULTE

AMPLITUDE FEDERALE

LEGENDE F G AMPLITUDE CD 16 SAISON 2013/2014

DEPARTEMENTAL REGIONAL NATIONAL

NATIONAL

REGIONAL

DEPARTEMENTAL

adulte

CLASSE A  HORAIRE AMENAGEE

P OLE ( f ille  e t  garço ns)

Accompagnateu r et  Ani mateu r HANDBALL

INTERVENTION ECOLES

F

E

M

I

N

I

N

CHALLENGE de la jeune handballeuse 
(catégorie moins de 9 et moins de 11)

3 tournois sur 10 mois EXCLUSIVEMENT Feminin  

=> Les tournois sont ouverts aux l i cenciées et non l i cenciées :

Dans le cas où les fi l l es ne seraient pas l i cenciées : Prévoi r des feui l les de l i cences événementiel les.

Il nõest pas obligatoire dõavoir une ®quipe constitu®e pour participer

DEP REG NATIONAL Nicolas GENDRY CTF16 

MOINS DE 17 ANS  

avec des  16 et 17 ans (00),99,98,97

MOINS DE 15 ANS

 avec des 14 et 15 ans (02),01,00,99

MOINS DE 13 ANS

avec des 12 et 13 ans (04),03,02,01

MOINS DE 11 ANS

avec des 10 et 11 ans  (06),05,04, 03 

MOINS DE 9 ANS

avec des 9 et 8 ans mixte

M

A

S

C

U

L

I

N

MOINS DE 17 ANS

avec des  15 et 16 ans (00),99,98,97

MOINS DE 15 ANS

 avec des 13et 14 ans (02),01,00,99

MOINS DE 13 ANS

avec des 11 et 12ans (04) 03,02,01

MOINS DE 11 ANS

avec des 09 et 10 ans ( 06),05,04, 03 

MOINS DE 9 ANS

avec des 8 et 7 ans 07,06,05

Il est conseillé que les 99 : les joueurs 
de pole,

qui ont participé aux stages comité, 
ligue et /ou zone jouent en moins de 17 

( au moins région)  

Il est conseillé que les 99  : les joueuses 
de pole,

qui ont participé aux stages comité, 
ligue et /ou zone jouent en moins de 

17  ( au moins région)

Il est conseillé que les 2000  qui sont en 
séléction départementale jouent  en - de 

15 ans region 

Il est conseillé que les  00  qui sont 
en séléction départemental  jouent  

en - de 15 ans région
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STAGES 

GB  

MERCREDI PERF 
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REGLEMENTATION SPORTIVE JEUNE 
POUR LA SAISON 2013/2014 
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LA FORMATION DES ENTRAINEURS 
 

[! Chwa!¢Lhb 59  [Ω!NIMATEUR  DE HANDBAL[ 9¢  59 [Ω!//hat!DbATEUR DE CLUB 

 

QUELQUES REPERESΧ 

 

ENJEU 

 Diminuer le temps de formation en présentiel (notamment en temps de déplacement) en facilitant le 
choix des temps de formation personnelle. 

 Travail avec la FOAD (formation à distance à ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ /!at¦{ ύ 

 9ƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ ŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 5ŞƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
en termes de disponibilité. 

 
OBJECTIFS 

 9ƭŜǾŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ 

 Fidéliser les Animateurs en formation. 

 Améliorer le niveau des équipes, fidéliser les joueurs. 

 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 

DEMARCHE 

 Répondre aux attentes des stagiaires qui rentrent en formation. 

 [Ŝǎ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǘŃŎƘŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

 Différencier les publics de stagiaires et accompagner ceux qui sont dans une démarche de 
transformation. 

 Valider les compétences 

STRATEGIE DE FORMATION : UNE FORMATION PAR ALTERNANCE 

LE CADRE INSCRIT DANS UN PROJET PERSONNEL DE FORMATION DEVRA REDIGER ET PILOTER UN 

twhW9¢ !¦¢h¦w 59 [Ω9QUIPE. CE DOCUMENT E{¢ [Ωh¦¢L[ v¦L 5hbb9 DU SENS TOUT AU LONG 

DE LA FORMATION. 
 

 1er temps de formation : un positionnement (questionnement à partir de la représentation du rôle et 
ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊύ 

Responsabilité ARCHITECTURE FÉDÉRALE DES FORMATIONS  

Comités sous la responsabilité de l'E.T.R.  
Animateur de Handball 120h 

 Accompagnateur 25 h ( présentiel ) 

Ligues (E.T.R)  Entraîneur Régional 120h  

DTN - Zones 
Entraîneur Interrégional 120h  

Enfants Jeunes Adultes 

DTN 
Entraîneur Fédéral 160h  

Enfants Jeunes Adultes 
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 Des temps de formation diversifiés : 
o Le projet  
o 5Ŝǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ όмκн ƧƻǳǊƴŞŜǎΣ  ƧƻǳǊƴŞŜǎΧύ 
o [ŀ Ch!5 όŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ Ǉƭateau CAMPUS) 
o tŜǊǎƻƴƴŜƭǎ όŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΧύ 
o Un suivi à distance (téléphone, internet ΧΦύ 
o Un suivi en situation (visite dans la structure) pour les animateurs uniquement avec leur 

tuteur pédagogique  
o des temps de formation organisé en Ŏƭǳōǎ ό/ƻƴŦƻƭŜƴǎΣ DƻƴŘΣ !/IΧύ 
 

 Un accompagnement de proximité par une personne ressource (tuteur pédagogique (uniquement 
pour les animateurs).  

  
Répartition des tuteurs dans les secteurs : 

- Arnaud FORGERON : Confolens, Chabanais, Abzac 
- Jonathan DAMOUR : Bruno CHASSEBLEU,JF FLATREAU,: Entente, Montemboeuf, Montbron, Piegut 
- Sandrine BOY, Eric BUNA, Julien MARCHAND : ACH, UNION, Nersac-Roullet, Gond, St YrIeix 
- Philippe DONATIEN : Cognac  
- Philippe DABLIN, JE MATTIUZZO : Barbezieux, Montmoreau, Chalais, Villebois  
- Davy BROUSSE, Christophe REIGNER : Ruffec, Villefagnan, Aigre, Mansle 

 
Passage en Peda obligatoire avec le référent : 1 séance sur tous les  publics (-10,-12,-14,-16, +16)  

+ évaluation finale  

 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Υ 
o le temps de formation : 

Á en présentiel( 56 heures ) 
Á en auto formation (tableau de bord) (64 heures) 

o pendant la formation : 
Á suivi du projet individuel de formation en relation avec le positionnement  
Á Travail pr®paratoire gr©ce ¨ la FOAD (formation ¨ distance par lôintermédiaire 

de CAMPUS) 
Á le projet (document + actions menées) 
Á un suivi de formation par le tuteur pédagogique 
Á le tableau de bord tenu par le stagiaire 

o en fin de formation : 
Á un suivi de séance dans la structure 
Á bilan dôactions dans le cadre de la conduite du projet  

 Evaluation pour lôaccompagnateur   : 
o le temps de formation : 

Á en présentiel  
Á  organisation dôun plateau Technique  
 

RESPONSABLE de la FORMATION : Nicolas GENDRY : gendrynicolas@gmail.com ) 07.86.95.27.05 
PROGRAMMATION : Voir sur le site du comité ( Rubrique : Formation puis animateur) 

INSCRIPTION avant le 30 septembre sur le site du comité ou mémento (cf fiche) 
DESCRIPTIF de la formation le site du comité ou mémento (cf fiche) 

Coût de la FORMATION Υ нул ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ сл ϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ 

 
 
 

mailto:gendrynicolas@gmail.com
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Organisateur : 
Comité Charente Handball 
34 bis Rue de Saintes 
 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ : Etre licencié FFHB, être âgé au minimum de 16 ans 
Niveau requis : Encadrer une équipe 
 5ŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : Octobre 2013 
Effectif : 7 maximum 
Formule : Formation en alternance 

 En présentiel obligatoire (au comité ou décentralisé dans un club)  : Positionnement, apport de 
connaissances 

 En présentiel obligatoire dans votre club avec votre tuteur péda : 1 suivi de séance sur chaque 
catégories (-10,-12,-14,-мсΣ ҌмсύΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Σ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŧƛƴale (avec le 
CTF)  

 En auto formation : : ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞ ǎǳǊ ŀƴƛƳΩƘŀƴŘΣ Ŝƴ 
FOAD, à la journée des entraineurs, à assister aux séances des cadres des sélections, aux différentes 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴǎ Χ 

 
Volume horaire : 56 heures en présentiel et 64 heures en auto formation  
Allègement de formation possible après le positionnement Υ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
Coût pédagogique de la formation* : нул ϵ 
CƛŎƘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƳŞƳŜƴǘƻ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ Ł télécharger 
ϝŎŜŎƛ ǇŜǳǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ǎƛ ƭŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞŜ  Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
Renseignements : Nicolas GENDRY : gendrynicolas@gmail.com ) 07.86.95.27.05 
5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ : 30 septembre 2013 
 
 
 
 
  
 
 
 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ : Etre licencié FFHB, être âgé au minimum de 16 ans 
Niveau requis : Participer à la vie associative du club et/ou suivre une équipe le w.end, et/ou aider 
ƭΩŜƴǘǊŀƛƴŜǳǊ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ    
 5ŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : Octobre 2013 
Effectif : 7 
Formule : Formation en alternance 

 En présentiel : Positionnement, ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ   

 En club  : ŘƛǊƛƎŜŀƴǘκ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘκŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜΣ  

 En auto formation : tout le temps de la formation 
 
Volume horaire :25 heures en présentiel avec le plateau technique 
 
Coût pédagogique de la formation* : сл ϵ       
CƛŎƘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƳŞƳŜƴǘƻ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ Ł ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ 
Renseignements :  Nicolas GENDRY : gendrynicolas@gmail.com ) 07.86.95.27.05 
5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ : 30 septembre 2013 

 

DESCRIPTIF de la  
&/2-!4)/. ÄÅ ,ȭ!.)-!4%52 

De HANDBALL  

DESCRIPTIF de la  
FORMATION ACCOMPAGNATEUR  

De HANDBALL  

mailto:gendrynicolas@gmail.com
mailto:gendrynicolas@gmail.com
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34 bis rue de Saintes ï 16000 ANGOULEME 
(  05.45.95.15.08   Õ   e-m@il : cd16hb@wanadoo.fr  Õ  www.hand16.com 

 

INSCRIPTION STAGIAIRE :  ANIMATEUR         ACCOMPAGNATEUR  

NOM : ééééééééééééééééééé PRENOM : éééééééééééééééé 

Adresse : ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

Code postal : éééééééééééééééé.. Ville :  éééééééééééééééééé. 

Club : ééééééééééééééééééé  T®l®phone : éééééééééééééééé. 

Portable : ééééééééééééééééé... E-mail : ééééééééééééééééé. 

Equipe (s) entraînée (s) saison  10/11 :   ééééééééééééééééééééééééééééé.. 

Equipe (s) entraînée (s) saison  11/12 : éééééééééééééééééééééééééééé 

 

Je souhaite participer aux diff®rents stages qui me seront propos®s et môengage à terminer ma formation  

sur une saison*, deux saisons* 

Mon tuteur pédagogique pour lôANIMATEUR (Choisir dans la liste des tuteurs en fonction de votre  situation géographique voir 

ci après): Méééééééééééééééééééééééé. 

Arnaud FORGERON: Confolens, Chabanais, Abzac 

Jonathan DAMOUR, Bruno CHASSEBLEU,JF FLATREAU,: Entente, Montemboeuf, Montbron, Piegut 

Sandrine BOY, Eric BUNA, Julien MARCHAND : ACH,UNION, Nersac-Roullet, Gond, St YrIeix 

Philippe DONATIEN: Cognac  

 Philippe DABLIN, JE  MATTIUZZO: Barbezieux, Montmoreau, Chalais, Villebois  

Davy BROUSSE, Christophe REIGNER,: Ruffec, Villefagnan, Aigre, Mansle) 

)  

 

Signature : * entourer votre réponse 

 

  
 

ATTESTATION dôENCADREMENT du PRESIDENT 

Je soussigné (e) ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

Pr®sident (e)  du club de ééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 

Atteste que M ééééééééééééééééééééééencadrera au cours de la saison éééé 

Précisez les jour (s), horaire(s), lieu (x) et équipe (s) encadrée (s) : 

 éééééééééééééééééééééééééééééééééééé..éééééé..ééééé 

 éééééééééééééééééééééééééééééééééééé..éééééé.ééééé 

 Signature : 

 

 

 
JOINDRE ¨ lôINSCRIPTION 
Ā 1 photo dôidentit® 
Ā Coût pédagogique de la formation* ANIMATEUR : 280 ú 
Ā Coût pédagogique de la formation ACCOMPAGNATEUR : 60 ú 
*ceci peut l®g¯rement varier si le stagiaire b®n®ficie dôun all¯gement de formation à la suite du 
positionnement. Une facture sera envoy®e d¯s lôentr®e en formation. 
Date limite dôinscription : 30 septembre 201 1 

&)#(% Äȭ).3#2)04)/. 
ANIMATEUR et ACCOMPAGNATEUR 

de HANDBALL  

11x12 
12x13 



 

37 

TARIFS 2013/2014 

 

 
 

 

  

2013/2014 2013/2014

110,00 32,00

50,00 34,00

40,00 30,00

30,00 23,00

20,00 23,00

10,00 Indemnités Arbitrages

20,00 Séniors 25,00

55,00 - 17 ans 23,00

20,00 10,00

30,00 en solo 0,31

en binôme 0,22

260,00 36,00

60,00 36,00

30,00 71,00

16,00

15,00

0,31

0,31

Pré-Régionale 120,00

Excellence 60,00

Jeunes 45,00

14,00

Pré-Régionale 340,00

5,00 Excellence 170,00

Jeunes 125,00

100,00 20,00

Pas de conclusion à J-15 40,00

10,00

45,00

15,00

20,00

25,00

10,00

30,00

30,00

4,00

40,00

Officiel non qualifié 40,00

10,00Défaut de licences*

DIVERS

Réclamation à déposer dans

les 48 h avec chèque
100,00

Absence de déclaration

de tournois matchs amicaux
10,00

par mention manquante

non parvenue le mercredi

VIE DU COMITE

Match perdu par pénalité

le dimanche soir

le mercredi

Feuille de match :

Hors délais (-30 jours)

Chgt Horaire, gymnase

Résultat non communiqué

Non utilisation FDME

FDME manquante

Demande de report 

Technicien manquant

Salariés, Techniciens

Administrateurs et autres Forfait isolé

Frais administratifs par 

licencié 

 -9 ans et loisirs

Droit Mutation

ARBITRAGE

Indemnités suivi  arbitre

Indemnités suivi JA

ENGAGEMENTS

SENIORS

 - 17 ans

- 15 ans

- 13 ans

Frais de formation

Appellation juge-arbitre

Délégué

Livret arbitrage

Indemnités Kilométriques

Coupe CHARENTE JEUNES

Coupe CHARENTE

Nouveaux clubs Gratuit

Engagements tardifs

 - 11 ans

- 9 ans

Loisirs

- 15 ans sur désignation CDA

Amendes

Absence à l'AG CD16HB

ϝ ƳŀȄƛ рл ϵ ǇŀǊ ŦŜǳƛƭƭŜ

Tarif FFHB

Absence responsable salle

secrétaire, chronométreur

TECHNIQUE

Formation Animateur

Formation Accompagnateur

Arbitre manquant

Désistement arbitre

Refus d'arbitre

arbitrages manquants

Forfait Général

Indemnités de déplacement

AMENDES

Pas de conclusion à J-30
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